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COMMUNIQUÉ 

Saint-Pie, le 29 juillet 2024 – Dernièrement, il y a eu sur les réseaux sociaux plusieurs allusions à 
l’utilisation du camion Ford Lightning de la Ville. 

Tout d’abord, il faut préciser que le directeur du Service des travaux publics a toujours utilisé un 
camion pour ses déplacements. Bien que l’achat du Ford Lightning soit récent, l’utilisation d’un 
camion n’est pas récente, elle. 

Cela s’explique par le fait que le directeur doit se déplacer souvent sur le territoire de la 
municipalité en dehors des heures d’ouverture des bureaux municipaux. 

S’il utilisait son véhicule personnel, des frais de déplacements devraient lui être remboursés. Il 
revient moins cher à la Ville (et donc aux contribuables) qu’un véhicule lui soit fourni. De plus, 
sachez qu’il est imposé personnellement pour l’utilisation de ce véhicule. 

Par ailleurs, dans un souci de réduire les émissions de gaz à effet de serre, le conseil a choisit 
d’acquérir un véhicule électrique, diminuant ainsi son empreinte écologique et les coûts sur 
l’essence. Le conseil prévoit acquérir des véhicules électriques à l’avenir pour le remplacement de 
ses véhicules, lorsque ceux-ci auront à être remplacés, bien sûr. 

Aussi, concernant le fait que le camion Ford Lightning n’a pas été lettré, l’objectif visé est de 
donner une certaine discrétion au directeur du Service des travaux publics qui se voit souvent 
abordé par les citoyens en dehors de ses heures de travail. 

Chaque décision du conseil est débattue par les membres du conseil et ceux-ci prennent en 
compte les diverses options avant la prise de décision. 

Les citoyens de Saint-Pie sont invités à venir poser leurs questions directement au conseil lors des 
séances ayant lieu tous les premiers mardis du mois. Il s’agit de la meilleure façon d’avoir une 
réponse et de connaître les motivations ayant conduit à la décision. 

La Ville de Saint-Pie demande également à ses citoyens d’être prudents concernant les 
informations qui circulent sur les réseaux sociaux. Il s’agit bien souvent d’informations erronées 
ou mal comprises. 

N’hésitez pas à contacter l’hôtel de ville pour avoir des précisions ou des explications ou encore 
vous présenter aux séances du conseil. Votre présence est la bienvenue et le conseil sera heureux 
de vous accueillir. 
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